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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 06 OCTOBRE 2016 
 

Sécurisation des bâtiments scolaires 
 
Etaient présents : Roger FENET, Claude GUY, Claude BRENDEL, Jean-Marie DAVI, Sophie CHAPUIS, 
Jeannine MASNADA, Bernard JANODY, Jean-Louis GENTET, Marie-Christine CHANEL, Laurent 
TISSOT, Sabine RUY,  Pascal GROSBON, Bruno BOUILLOUX, Magali PERNELET. 
 

Excusés : Claire-Marie VAILLOUD-DAUMAS (pouvoir à Marie-Christine CHANEL). 
 

Laurent TISSOT a été désigné secrétaire de séance. 
 
 

Après ouverture de la séance, le conseil municipal a approuvé le compte-rendu de la séance du 7 juillet, 
puis a procédé à l’examen des questions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 
 
 
Communauté de communes Bresse Dombes Sud-Revermont 
 

- Conseil communautaire : . Un poste a été créé pour pérenniser l’emploi de Romain MOREL. 
. Plusieurs compromis ou vente sont en cours dans les zones d’activité intercommunales. 
. Le projet de skate-parc à Certines a été validé 
. L’UFOLEP utilisera le gymnase de Certines pour des formations moyennant une location de 50 € par 
jour. 
. Une subvention de 1 000 € a été accordée à l’entente sportive ECTTJ / ESR pour l’acquisition de jeux 
de maillots. 
. Le contrat Education jeunesse (CEJ) a été renouvelé. 
 . Le conseil a validé l’attribution d’une indemnité au receveur à hauteur de 100 %. 
 

- Déchets : un calendrier de collecte a été distribué dans tous les foyers. Depuis le 3 octobre, les ordures 
ménagères sont collectées une semaine sur deux. Pensez à sortir votre bac roulant la veille. 
Pour information, le volume d’ordures ménagères collecté sur l’intercommunalité a diminué fortement 
entre 2011 et 2015. En contrepartie le tri sélectif a augmenté. Les apports en déchetterie ont également 
diminué dernièrement, suite à une baisse du tonnage de déchets verts (moins de tontes par suite de la 
sécheresse). 
 

- Fusion : Dans le cadre de la création de la « grande agglomération », des pôles de proximité seront créés 
dans chaque secteur (dont Ceyzériat) et une antenne devrait être maintenue à La Tranclière. 
. Groupe de travail « droits des sols » : travail sur l’organisation d’un service d’instruction des 
autorisations d’urbanisme. Pour les dossiers de Tossiat, la Direction Départementale des Territoires 
assurera encore cette mission jusqu’au 31 décembre 2017. 
. Groupe de travail « tourisme » : un office de tourisme intercommunal sera créé, ainsi que trois antennes 
(Plaine tonique, Treffort et Bourg en Bresse). 
 

- Ecole de musique : cette année, elle accueille 130 élèves (soit 30 de plus que l’année dernière). Les 
culturiosités seront organisées du 6 au 14 mai 2017 avec un concert de clôture à Tossiat le dimanche 14 
mai en présence du chanteur PETREK. 
Concernant les affaires communautaires, le conseil municipal a approuvé à l’unanimité une modification 
de statuts relative à la compétence assainissement, ainsi que la répartition des attributions compensatoires 
proposées par la commission locale d’évaluation des charges transférées. 
 
 
Commission communication 
 

Les différents dossiers traités par la commission ont été évoqués : magazine 2016, Echo de la Chanaz, 
vidéo de présentation de la commune, page facebook. 
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Commission scolaire 
 

. Des travaux de sécurisation des bâtiments sont en cours : rehaussement du portail, sonnette à l’entrée. 
 

. La responsable de la commission a assisté à l’assemblée générale du Sou des écoles. Plusieurs sorties 
prévues par les enseignants seront financées en partie par l’association (notamment une semaine natation à 
Hauteville fin novembre pour les CM1 et CM2). 
 

. Conseil municipal d’enfants : le règlement intérieur du conseil d’enfants a été modifié. La fréquence des 
réunions sera désormais fonction des projets, et sera définie au début de chaque trimestre par la production 
d’un calendrier. Le nombre de postes est porté à 11, nombre impair (contre 12 l’année dernière). L’élection 
aura lieu le mardi 8 novembre à 15h30 à la mairie.   
 
 
Commission voirie 
 

- Mode doux le long de la RD 64 : le projet sera présenté aux exploitants le 14 octobre. La consultation 
sera lancée en novembre (retour des offres pour le 25 novembre) et les travaux qui vont durer deux mois 
début 2017. 
- Radar pédagogique : les résultats des comptages réalisés Route de la Vavrette du 06/08 au 05/10 font 
apparaître : . Sens arrivant (la Vavrette / Tossiat) : vitesse moyenne : 53 km/h. 60,2 % des usagers roulent 
à plus de 50 km/h, 4,7 % à plus de 70 km/h.  
. Sens sortant (Tossiat / La Vavrette) : vitesse moyenne : 58 km/h. 79,59 % des usagers roulent à plus de 
50 km/h, 12,89 % à plus de 70 km/h. 
Un système de chicanes pourrait être installé pour réduire la vitesse qui ne diminue pas d’une année à 
l’autre. 
- Route de Montagnat : la bande de roulement a été refaite par le Conseil Départemental. L’entreprise DE 
GATA doit intervenir pour l’installation de coussins berlinois et le traçage d’un passage piéton. 
 
 
Commission jumelage  
 

. Trois élus communaux, deux pompiers et leurs conjoints se rendront à Hackenheim les 15 et 16 octobre 
pour la célébration du 125ème anniversaire de la compagnie de pompiers de notre commune jumelée. 
. L’association organisera une soirée théâtre à la salle des fêtes de Tossiat le samedi 8 octobre prochain. 
Un apéritif allemand précèdera le spectacle. 
. La traditionnelle soirée « rétrospective » du vendredi 18 novembre sera, cette année, ouverte à toute la 
population. A cette occasion, chacun pourra récupérer ses parts de choucroute à réserver à l’avance. 
. En 2017, les scolaires français seront invités à Hackenheim et les ados allemands viendront pendant 
l’été. Le 25ème anniversaire de la signature de la Charte de jumelage sera célébré durant le week-end de 
l’Ascension. Les Tossiatis seront sollicités pour l’accueil des invités allemands dans leur foyer. 
 
 
Commission vie associative  
 

L’exposition du Club photo organisée les 24 et 25 septembre a cette année encore remporté un vif succès. 
612 personnes ont voté pour désigner la meilleure photo. Le concours 2017 aura pour thème « la 
gourmandise ». Les bénévoles du club photo interviendront à l’école dans le cadre du projet d’école « où 
tu habites ». 
La réunion d’établissement du calendrier des fêtes a eu le mercredi 5 octobre. A cette occasion, chaque 
président a pu présenter rapidement son association, communiquer les dates des manifestations prévues 
pour 2017, et réserver les locaux nécessaires. Plusieurs associations connaissent une augmentation de leur 
effectif, en particulier leur effectif féminin. Cette réunion pourrait à l’avenir avoir lieu en juin, ce qui 
permettrait de programmer plus tôt  les réservations de particuliers (mariages…). 
 
 
Commission jeunesse et sports  
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La commission s’est réunie pour travailler sur le dossier de l’aménagement des abords du lavoir de la 
Chanaz. Une solution est recherchée pour limiter l’accès du site aux véhicules à moteur, afin de dissuader 
les voitures de stationner aux abords du lavoir, tout en préservant la possibilité de prendre de l’eau. Un 
maître d’œuvre devra être choisi afin de pouvoir réaliser ce projet. 
Concernant les aires de jeux dans le Parc du château, un projet de clôture est à l’étude afin de sécuriser 
ces aires de jeux et de permettre aux locataires du « Château » d’être au calme (véhicules à moteur, 
chiens…) 
 
 
Commission bâtiments  
 

Une réunion à la salle des fêtes a permis de lister les travaux et réparations à prévoir dans ce bâtiment, 
ainsi que dans la salle Marcel Derudet. Il est rappelé aux utilisateurs de ces salles que la barrière d’accès 
doit être refermée après leur passage afin d’éviter que des véhicules pénètrent sur le site. 
 
 
Terrain MORAND 
 

Le conseil municipal a décidé de se porter acquéreur de la parcelle D 1289 au Village, afin de constituer 
une réserve foncière. Le prix d’achat est fixé à 30 000 €. Le conseil renonce à l’intervention de 
l’Etablissement Public Foncier de l’Ain pour cette transaction. 
 
 
Urbanisme 
 

Le conseil a pris connaissance des dossiers de demande d’autorisation d’urbanisme déposés depuis le 
dernier conseil : 
- déclarations préalables :  
. Entreprise POLYONE - RD 1075 - La Vavrette - Construction d’un mur anti-bruit 
. M. Dominique CALLAND - Chemin de la Chanaz - Démolition d’un cabanon, création de toilettes 
sèches 
- SCI SKAC - La Vavrette - abri démontable  
- M. Jacques BARRALON - Route de Salles - Création d’un mur et installation d’un portail 
- SCI la Batisse  - Route de la Vavrette - Division de terrains  
 

Le conseil municipal a également été informé des déclarations d’intention d’aliéner reçues en mairie pour 
lesquelles le maire n’a pas préempté (délégation du conseil au Maire). 
 
 
Questions diverses   
 

Le conseil a également :  
- été informé de l’avancement du recrutement au poste de secrétaire de mairie. Cinq candidats seront 
prochainement reçus en entretien. 
- pris connaissance du compte rendu du dernier comité syndical du Syndicat des Eaux Ain Veyle 
Revermont 
- donné son accord pour la location de la salle des fêtes à une association de danse intuitive pour une 
période de 30h00, moyennant 30 € / heure. 
- été informé que 19 personnes ont participé à la formation « urgence cardiaque / défibrillateur » dispensée 
par l’Union Départementale des Pompiers. Une enquête sera réalisée par le biais de l’Echo de la Chanaz 
pour recueillir les besoins en formation PSC1 (premiers secours). 
 
Séance levée à 23h00 
 
Prochain conseil le jeudi 3 novembre à 20h00 
 


